
Le mag’ des 76 communes des Pyrénées Haut Garonnaises

LA SANTÉ DE PROXIMITÉ
Une priorité pour l’intercommunalitéw
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Retour en images ...

La Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises se mobilise pour le maintien de nos 
classes et la reconnaissance de la spécificité des 
écoles en territoire de montagne. En effet, à la 
rentrée prochaine, le territoire pourrait subir la 
suppression de 4 postes. Depuis l’annonce de 
cette menace en février, des rassemblements 
de parents et d’élus locaux, et des réunions avec 
l’Inspecteur de circonscription se sont tenus 
pour exiger le maintien de nos classes.

Inauguration du parcours 
pédagogique des 
Chemins de la liberté

Un Conseil National 
de la Montagne 
à Luchon

Mobilisation face à la menace 
de fermetures de classes

Le Conseil National de la Montagne s’est réuni à 
Bagnères-de-Luchon pour présenter les projets 
d’aménagement accompagnés par le « Plan Avenir 
Montagnes » de l’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT). Grâce à ce dispositif, la 
Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises va procéder à la réfection de la 
passerelle de la Glère ainsi que du GR10 à Melles, 
et réaliser l’aménagement du sentier de liaison 
des refuges de haute montagne des Vallées 
Luchonnaises.

Ce chemin mémoriel porté par la Communauté 
de Communes Pyrénées Haut Garonnaises, avec 
la contribution de nombreux partenaires, a été 
inauguré à Marignac fin 2022, en présence de M. 
le Sous-préfet Jean-Philippe DARGENT, M. Renaud 
SCHOUVER directeur de l’ONAC, et de Sonya 
BEYRON, référente régionale mémoire à l’ONAC. 
Accessible à tous, il retrace l’histoire d’un groupe 
de résistants qui, une nuit d’octobre 1943, au 
péril de leur vie et guidés par des passeurs, ont 
entrepris de gagner Bausen par le Col de Burat.

www.lescheminsdelaliberte.com

LE 21 OCTOBRE 2022

LE 2 FÉVRIER 2023

FÉVRIER - MARS 2023

https://www.lescheminsdelaliberte.com/


Comme de nombreuses zones en France, et pas 
seulement en milieu rural, nous devons faire 
face à une pénurie dramatique de professionnels 
de santé, et tout spécialement de médecins 
généralistes. Cette situation, qui ne cesse de 
s’aggraver au fil des années, présente le risque 
de laisser nos populations sans prise en charge 
suffisante. La faute de l’État, qui n’a pas veillé à 
maintenir une offre de soins de qualité pour tous 
nos concitoyens, indépendamment de leur lieu de 
vie et de leurs conditions de ressources. 

C’est dans ce contexte catastrophique que la 
Communauté de Communes a déjà ouvert une 
maison de santé à Marignac et à Saint-Béat.

Nous devons aller plus loin, et il faut désormais 
bâtir une offre de soins attractive sur le 
Luchonnais. Avec le soutien de l’ensemble 
de nos partenaires, une nouvelle maison 
pluriprofessionnelle de santé verra le jour en 
2025 sur les sites de Luchon et de Saint-Mamet. 
À ce jour, le cabinet d’architecte a été retenu et 
28 professionnels de santé viendront occuper les 
locaux dont un cabinet de radiologie. 

Mais nous ne pouvons attendre deux ans 
supplémentaires un engagement trop longtemps 
espéré par nos habitants.  Pour cette raison, la 
Communauté de Communes va financer une 
structure transitoire à Montauban-de-Luchon 
pour accueillir quatre médecins généralistes 
dont deux nouveaux praticiens sur le territoire. 
Pour les décider, il a fallu lancer ces travaux en 
un temps record. À peine 5 mois entre la décision 
de l’assemblée communautaire et l’installation 
effective de ces médecins. Assurément une 
course contre-la-montre et le prix à payer pour 
maintenir et attirer des généralistes sur notre 
territoire. Mais nous le savons tous : la santé n’a 
pas de prix. 

Alain PUENTÉ
Président de la Communauté de Communes 
Pyrénées Haut Garonnaises
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LES ACTUS DU TERRITOIRE

Le tri se simplifie !

Équipez-vous d’un composteur
à moindres frais avec la CCPHG

Le 1er janvier 2023, les consignes de tri ont évolué afin 
d’intensifier le recyclage de nos déchets. Les emballages en 
carton sont maintenant à déposer avec les papiers dans la 
colonne bleue, et les briques alimentaires, les emballages en 
métal (canettes, opercules, emballages de portions de fromages, 
capsules…), et en plastique (pots de yaourts, barquettes, sachets, 
films…) sont désormais à déposer dans la colonne jaune.  Les 
lingettes, mouchoirs, protections hygiéniques, balayures, 
ainsi que les petits objets doivent être jetés avec les ordures 
ménagères. Pour le verre, rien ne change !

Grâce à nos gestes de tri, nous participons à la préservation 
de l’environnement. Nous sommes tous acteurs du 
recyclage : engageons-nous, trions plus !

À partir du 1er janvier 2024, les déchets organiques ne 
devront plus être jetés avec les déchets ménagers (poubelles 
grises), et devront être valorisés, notamment par le moyen 
du compostage. Trois avantages à composter  : réduire le 
volume de nos poubelles, éviter d’apporter ses déchets verts 
à la déchèterie et produire son propre terreau naturel et 
gratuit. Pour encourager le compostage, le service déchets 
vous propose de vous équiper d’un composteur écologique et 
performant à tarif réduit (20 €, au lieu de 50 €). Réservez votre 
composteur sur ccphg.fr
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4 nouveaux médecins 
généralistes hébergés 
par la CCPHG
Bonne nouvelle ! À partir de 
septembre 2023, 2 nouveaux 
médecins généralistes arrivent 
sur le territoire. Pour que ces 
médecins viennent s’installer 
au plus tôt, la Communauté 
de Communes va financer 
une structure transitoire 
à Montauban-de-Luchon, 
qui regroupera 4 médecins 
généralistes, une orthophoniste 
et une psychologue (déjà 
installées à Sainte-Christine). 
Ce regroupement préfigurera 
la future Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle qui devrait 
être opérationnelle début 
2025. Pour tenir les délais, les 
travaux sont réalisés en un 
temps record grâce aux efforts 
de tous : entreprises, élus et 
agents. Commencés en avril, 
ils se termineront en août 
pour accueillir dans de bonnes 
conditions patients et médecins 
dès septembre.

https://cc-pyreneeshautgaronnaises.fr/communaute/s-informer/actualites/655-operation-composteurs


Rentrée 2023 : ouverture des 
centres de loisirs les mercredis

À la découverte du 
Patrimoine CultureI Immatériel (PCI)

À la suite d’une concertation entre les communes 
et la CCPHG, l’ensemble des écoles du territoire 
passera à la semaine scolaire de 4 jours à partir de 
septembre 2023. En conséquence, la CCPHG étend 
l’offre d’accueil et de loisirs le mercredi. Après 
l’ALSH les Marmottons à Bagnères-de-Luchon et 
l’ALSH du Gar à Cierp-Gaud, la CCPHG ouvre l’ALSH 
de Sauveterre-de-Comminges tous les mercredis 
de 7h30 à 18h30, dans les locaux de l’école.

Afin de promouvoir son PCI, la CCPHG s’est engagée dans 
le programme européen INTERREG SUDOE LIVHES (Living 
Heritage for Sustainable Development). 15 pratiques 
culturelles de notre territoire ont été retenues, et parmi 
elles, les Feux de la Saint-Jean, la fête des Fleurs, les 
danses traditionnelles… Pour valoriser cet héritage et 
favoriser la transmission intergénérationnelle, la CC a 
choisi de s’adresser aux enfants à travers des supports 
ludiques  : un jeu type «  Incollables  », un poster, un jeu 
de cartes, des podcasts thématiques et un site web 
sur lequel vous pouvez les télécharger gratuitement. 
 
Au vu de l’enthousiasme suscité par ces outils, des 
présentations ont eu lieu pour nos partenaires français et 
étrangers, notamment à Bertrand-de-Comminges le 24 
février et à Pau le 31 mars, en présence du secrétaire général 
de la Convention de l’UNESCO M. Timothy CURTIS. En 
parallèle, les centres de loisirs les Marmottons à Bagnères-
de-Luchon et du Gar à Cierp-Gaud ont lancé un grand projet 
d’animation avec le groupe des + de 6 ans. Chaque mercredi, 
les enfants ont rencontré les acteurs locaux de nos PCI : Jeux 
de quilles avec Lucien et Nadine ESPOUY, Pastoralisme à la 
fromagerie de Denis SOST et Gastronomie aux Spijeoles avec 
Jean-Pierre OUSTALET aux fourneaux.

Ensemble, construisons notre 
Projet Éducatif de Territoire (PEdT)

Le PEdT est un outil au service des territoires qui 
permet aux acteurs éducatifs de coordonner 
leurs actions de manière à respecter au mieux les 
besoins de chaque enfant (0 à 17 ans). Parce que 
l’Éducation est l’affaire de tous et fait partie des 
compétences majeures de la CC, elle coordonne ce 
Grand Projet de Territoire. Le nouveau PEdT 2022-
2025 a été bâti autour de 4 axes : 

Favoriser le partenariat entre l’Éducation 
Nationale et les acteurs éducatifs du territoire
Développer des actions à destination de la jeunesse
Soutenir la parentalité
Favoriser l’inclusion des enfants en situation 
de handicap

patrimoine-culturel-immateriel-ccphg.fr
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Navettes LIPY, c’est reparti ! Les navettes touristiques LIPY, organisées par l’OTI 
Pyrénées 31 en lien avec la CCPHG, ont connu 
un vrai succès durant l’été 2022. Elles seront 
reconduites cette nouvelle saison. Alliant transport 
et découverte, ce dispositif vise à désengorger les 
sites naturels, à faire découvrir le territoire et à 
sensibiliser les visiteurs afin de préserver les milieux 
naturels dont certains sont classés Natura 2000. 

Cette année, retrouvez 4 lignes du 14 juillet au 20 août 
au tarif de 4 € l’aller-retour : 

Luchon – Granges d’Astau/Vallée d’Oueil
Luchon - Vallée du Lis/Hospice de France
Saint-Béat – Le Mourtis
Gourdan-Polignan - Saint-Bertrand/Valcabrère

Plus d’infos : 
Office de Tourisme Intercommunal Pyrénées 31
05 61 79 21 21 - info@pyrenees31.com

Les Hautes Vallées Luchonnaises
bientôt classées

Les hautes vallées frontalières luchonnaises font 
partie des paysages remarquables, et à ce titre, 
la CCPHG a pris l’initiative de démarrer en 2022 
une procédure d’inscription aux sites classés, 
dans le but de favoriser leur préservation et de 
les valoriser d’un point de vue patrimonial et 
touristique. Sont concernées les communes de 
Bagnères-de-Luchon, Saint-Aventin, Castillon-
de-Larboust, Cazeaux-de-Larboust, et Oô. La 
réalisation de l’étude a été confiée au bureau 
d’études architectes-paysagistes Terre Histoire 
avec la participation des maires, des habitants, 
des associations, ainsi que les professionnels du 
tourisme, de la montagne, les chasseurs et les 
éleveurs. Après la phase diagnostic, un programme 
d’actions sera mis en œuvre d’ici la fin de l’année. 
L’étude est financée par la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement – Occitanie (DREAL).
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Ils sont soutenus par la CCPHG : 
Ça pousse en Comminges !

Une journée d’animation était consacrée à 
l’alimentation durable et équitable de notre territoire, 
samedi 29 avril, aux Jardins du Comminges, à Huos. 
Les familles présentes ont pu visiter le site, bénéficier 
de conseils, acheter directement aux producteurs, 
participer à des ateliers… Vous souhaitez vous aussi 
consommer plus sain et local ? Les Jardins proposent 
des paniers de légumes bio, locaux et solidaires, 
toutes les semaines : DUO à 12 € ou FAMILLE à 17 €. 
Ils sont livrés sur différents points de retrait. Vous 
n’avez plus qu’à les cuisiner et vous régaler ! Et pour 
ce faire, les Jardins embauchent des personnes en 
difficulté et leur proposent des formations et un 
accompagnement social et professionnel. 

Infos et abonnement aux paniers :
comminges.cocagnebio.fr
05 61 89 04 87 - comminges@cocagnehautegaronne.org

La CCPHG est actionnaire de la Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif (SCIC) Jardin d’Octets.



Travaux voirie 2023Réflexion autour de nos piscines

Un budget 2023 voté à l’unanimité
Renforcement des 
services aux habitants

Dans le cadre du programme pool routier, c’est 
un budget total de 1 305 552 € TTC, subventionné 
à hauteur de 50 % par le Conseil Départemental 
de la Haute-Garonne et de 50 % par la CCPHG, qui 
va être alloué aux travaux de Voirie et Réseaux 
Divers (VRD), ainsi qu’aux travaux  de maçonnerie 
sur l’ensemble du territoire cette année 2023. 
Les marchés ont été signés  : pas moins de 
49 chantiers  vont être réalisés (entretien, 
terrassement, assainissement, soutènement…) 
et 3 d’entre eux seront dédiés à la réparation 
de dégâts causés par les intempéries dans les 
communes de Melles, Marignac et Arlos. Ces 
derniers sont subventionnés à hauteur de 
59 % par le Conseil Départemental de la Haute-
Garonne et de 41  % par la CCPHG pour un 
montant de total de 414 000 € TTC.

Un Conseil Communautaire extraordinaire s’est 
tenu samedi 18 mars à Marignac au sujet des 
piscines du territoire. Il a permis aux différents 
élus d’exprimer les besoins et attentes des 
habitants en termes de services (apprentissage 
de la nage, pratique de loisir...) et d’attractivité 
touristique. Afin que chacun puisse se projeter, 
Catherine Corrège, maire d’Escala et vice-
présidente de la Communauté de Communes 
du Plateau de Lannemezan, a présenté le futur 
centre aqualudique haut-pyrénéen. 
La piscine de St-Béat-Lez viendra de nouveau 
répondre aux besoins des habitants et de ses 
visiteurs cet été. La CCPHG et les communes 
soutiendront financièrement encore une fois la 
structure pour permettre son ouverture. D’autres 
réunions seront prévues afin de poursuivre la 
réflexion sur le sujet des piscines du territoire.

La Convention Territoriale Globale a été 
officiellement signée le mardi 23 mai 2023 dans les 
locaux de la CCPHG. Cette convention est un projet 
partagé entre la CAF de la Haute-Garonne, la 
CCPHG, la ville de Bagnères-de-Luchon, le Conseil 
Départemental de la Haute-Garonne, la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) et l’Éducation Nationale. 
Elle vise à  renforcer l’efficacité des services mis 
en place pour les habitants  du territoire sur les 
thématiques : enfance-jeunesse, parentalité, accès 
aux droits, aux services et aux soins, inclusion 
numérique, animation de la vie sociale, logement, 
transport, handicap et accompagnement social. 
Le diagnostic de notre territoire a permis de 
souligner 3 thématiques à approfondir  :  la 
jeunesse, l’habitat et l’action sociale. L’objectif final 
étant de développer l’attractivité des Pyrénées 
Haut Garonnaises. Un plan d’actions reprenant ces 
grands enjeux sera défini prochainement. 

Comme une entreprise ou une famille, 
l’intercommunalité fonctionne grâce à un 
budget composé de recettes et de dépenses. Une 
bonne gestion lui permet de financer le 
fonctionnement des services au quotidien et 
d’investir pour bien préparer l’avenir. Le budget 
de la CCPHG a ainsi été préparé par les différents 
services en lien avec les élus en ce début 
d’année, puis présenté mercredi 5 avril en conseil 
communautaire. Il a été voté à l’unanimité pour 
un montant total de 25 358 000 € de dépenses de 
fonctionnement et 4 546 600 € d’investissements. 
Parmi les investissements structurants, on peut 
noter : les maisons de santé, le renouvellement 
du balisage et de la signalétique des sentiers de 
randonnée, l’extension du service de Transport 
À la Demande (TAD), les travaux de voirie, le 
soutien financier à 47 associations, les travaux 
d’aménagement de la zone du Bazert, l’étude 
pour l’atelier de découpe, les travaux de mise en 
protection (filets pare-blocs)…

Retrouvez tous les détails sur ccphg.fr
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LE DOSSIER

LA SANTÉ DE PROXIMITÉ

2,6
millions d’€

UNE PRIORITÉ POUR L’INTERCOMMUNALITÉ
Comme partout en France, le constat du difficile accès aux soins se vérifie 
aussi sur notre territoire. Mais ce n’est pas une fatalité. L’intercommunalité 
se mobilise pour créer les conditions favorables à l’installation de nouveaux 
professionnels et construit des équipements dédiés.

Face à la difficulté d’obtenir un rendez-vous médical, aux 
délais qui s’allongent, aux spécialistes qui se raréfient, la 
Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises 

se retrouve en première ligne pour proposer des solutions et 
investir dans un domaine devenu prioritaire : la santé.

De façon indirecte, l’intercommunalité agit depuis toujours 
sur des domaines qui ont un impact sur notre santé  comme 
l’habitat, la mobilité, le plan climat air énergie, l’agriculture, la 
protection de l’environnement… Mais désormais, nous devons 
aussi investir directement, avec les soutiens des partenaires 
financiers, pour garder des professionnels de santé, en attirer 
de nouveaux, voire en salarier.

Les élus communautaires se sont saisis de cette problématique 
avec la prise de la compétence supplémentaire relative à la 
création et la gestion des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 
agréées par l’Agence Régionale de Santé (ARS), l’adoption d’un 
plan d’investissement pour la construction de plusieurs maisons 
de santé, mais aussi des actions variées, parfois méconnues.

Les professionnels 
de santé du territoire

Médecins généralistes
Médecins spécialistes
Chirurgiens-dentistes
Autres professions
Pharmacies

Source : INSEE, Base Permanente  
des Équipements, 2020.

investis par la CCPHG depuis 2017 
pour renforcer l’offre de santé
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Le salariat de médecin,  
une solution complémentaire
La Région Occitanie s’engage aussi dans la lutte 
contre la désertification médicale par la création 
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP). Il a pour 
objet de porter la création et la gestion de centres 
de santé, lesquels recrutent des professionnels 
de santé, principalement des médecins 
généralistes, afin d’apporter une offre de soins 
de proximité supplémentaire à celle existante, là 
où c’est nécessaire, et là où le secteur libéral est 
insuffisamment représenté, en complémentarité 
avec celui-ci et non pour le remplacer. La 
Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises a déposé sa candidature pour 
adhérer au GIP, réponse attendue en fin d’année 
2023.

Une première réunion de travail a eu lieu 
mardi 28 février à Vielha sur le sujet santé, 
afin d’étudier et de préparer les futures 
collaborations transfrontalières autour des 
urgences, de la médecine sportive et spécialisée. 
Ce déplacement a permis de découvrir les 
installations, notamment celles de l’Hôpital du 
Val d’Aran, et les moyens dont disposent nos 
voisins Aranais.

Vers une offre de 
santé transfrontalière
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Le saviez-vous ?
Combien de patients sont suivis par 
votre médecin traitant ?
Entre 900 et 1 200 patients en fin 2022.

En comptant les patients occasionnels 
(dont la patientèle touristique), combien 
votre médecin a-t-il reçu de patients ?
Environ 2 000 patients par médecin en 2022.

Source : Maison de Santé Pluriprofessionnelle Serge Huet

Au cœur de la prévention
Équiper les communes en défibrillateurs
En France, chaque année, entre 40 000 et 50 000 
personnes décèdent, faute d’avoir bénéficié 
à temps des gestes de premiers secours 
et de l’administration de chocs électriques 
(défibrillation). La CCPHG a donc entrepris 
de centraliser l’installation en défibrillateurs 
automatisés externes (DAE) des communes et 
des équipements publics. 24 communes ont ainsi 
installé des défibrillateurs et des formations à la 
défibrillation ont été réalisées par CardioCourse 
pour les personnels, les élus et les professionnels 
de santé. 

Former les habitants à l’utilisation des 
défibrillateurs
Un partenariat entre l’unité locale de la Croix-
Rouge et la CCPHG a été signé pour assurer des 
formations aux premiers secours et à l’utilisation 
de défibrillateurs. Depuis la mise en œuvre des 
formations, près de 80 personnes réparties sur 
10 communes du territoire ont été formées. 

Agir aussi pour la prévention au travail
Le rôle d’un sauveteur secouriste du travail est de 
porter les premiers secours à toute victime d’un 
accident du travail ou d’un malaise, mais aussi 
d’être acteur de la prévention. Des compétences 
utiles aussi bien dans le milieu professionnel 
que dans la vie courante. 58 agents ont déjà été 
formés par le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours  31 et de nouvelles recrues sont 
formées tous les 2 ans. 



Soucieux de sauvegarder et conforter l’offre médicale, les élus intercommunaux et les 24 
professionnels de santé regroupé en Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires 
(SISA) se sont associés pour la création fin 2021 de la première maison de santé sur notre 
territoire. Elle comprend 2 sites, un à Marignac et un à Saint-Béat-Lez, et accueille 24 
professionnels. De quoi apporter un nouvel élan à l’offre de santé.

Un projet mené collectivement
Suite à l’élaboration du projet de santé par les professionnels 
de santé, la Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises a reçu le soutien financier de l’Europe, de 
l’État, de la Région, du Département et du Pays Comminges-
Pyrénées pour construire la maison de santé multisites.

Les cabinets sont loués par l’intercommunalité aux 
professionnels de santé. Cette modalité d’exercice leur 
permettant de se concentrer sur la pratique de la médecine, 
en les déchargeant des problématiques matérielles et 
administratives. 

Le fonctionnement et la gestion des moyens nécessaires 
à l’activité des professionnels de santé (coordination, 
coopération, éducation thérapeutique) sont quant à 
eux gérés par une Société Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires (SISA) créée par les professionnels.

Favoriser l’accueil de jeunes médecins
Le site de Marignac propose 3 studios entièrement équipés 
pour favoriser l’accueil d’internes. Ils sont mis gracieusement 
à leur disposition sur une période de 6 mois, avec l’objectif 
de faciliter leur accueil et de leur donner envie de s’installer 
durablement sur le territoire.

Une équipe pluridisciplinaire pour une 
meilleure prise en charge
Une maison de santé, ce n’est pas un simple équipement, 
c’est avant tout une équipe pluridisciplinaire qui partage 
un projet de santé pour avoir une approche globale et 
concertée du patient. Une vision plus que plébiscitée 
par les jeunes professionnels. Le regroupement de 
professionnels leur permet également de mieux concilier 
leur vie professionnelle et leur vie personnelle. 

Actuellement, la maison de santé Serge Huet accueille 
3  médecins généralistes, 2  internes, 15  infirmier·e·s, 1  sage-
femme, 1  orthophoniste, 1  ostéopathe, 1  psychologue. Et 
courant juillet, une masseuse-kinésithérapeute rejoindra cette 
équipe.

Seul un cabinet reste à pourvoir à St-Béat pour accueillir un·e 
chirurgien-dentiste. Si vous êtes intéressés ou connaissez 
des professionnels, n’hésitez pas à nous contacter.

Contactez la maison de santé Serge Huet :
05 36 34 00 15 (du lundi au vendredi)

LA MAISON DE SANTÉ SERGE HUET

Plus d’infos sur la maison de santé  
Serge Huet
ccphg.fr/maison-sante
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Maison de santé de Marignac (près de la gare) Maison de santé de St-Béat-Lez (entre la piscine et le collège)
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Rémi ESTEVEZ
Médecin généraliste

Co-gérant de la SISA de 
la MSP Serge HUET

INTERVIEW Le docteur Rémi ESTEVEZ s’est 
installé sur notre territoire en 
2019, à la suite de son internat. 
Aujourd’hui très investi au sein de 
la Maison de Santé Serge HUET, 
il porte un regard précis sur les 
problématiques de santé.

Quels sont les atouts de notre 
territoire pour accueillir de 
nouveaux professionnels ?
Pour ma part, lorsque Serge Huet 
m’a accueilli en stage alors que je 
ne connaissais pas l’exercice dans 
nos montagnes, j’ai été conquis par 
la sympathie de nos patients et de 
l’équipe médicale, ainsi que par le 
cadre de vie, simple et au milieu 
de la nature. C’est pour cela que 
nous nous attachons à accueillir 
de nouveaux professionnels de 
santé, en particulier des internes en 
médecine, et à leur faire découvrir 
ce cadre.

En quoi les maisons de santé 
offrent-elles une solution 
pour contrer la désertification 
médicale ?
L’exercice des médecins et des 
professionnels de santé en général 
a bien changé en plusieurs années. 
Nous ne souhaitons plus travailler 
tout seul dans notre cabinet, mais 
à plusieurs, de manière horizontale 
et coordonnée. Par exemple, 
le médecin voit un patient tous 
les 3 mois, mais les infirmières 
passent chez lui tous les jours, ce 

qui permet une surveillance, la 
possibilité d’alerter le médecin en 
cas de problème et de rediscuter 
de sa prise en charge. Ceci permet 
aussi une permanence des soins et 
l’accès à un médecin tous les jours 
de la semaine malgré la pénurie de 
médecins, ce qui est important dans 
notre lieu d’exercice touristique 
en saison. Nous avons aussi une 
meilleure connaissance de l’exercice 
de chaque professionnel de santé, 
du travail de l’orthophoniste, de 
la sage-femme, etc., qui ont des 
compétences que le médecin doit 
connaître pour bien orienter son 
patient. Notre Maison de Santé 
nous permet aussi d’accueillir des 
médecins stagiaires dans de très 
bonnes conditions et nous en 
remercions la CCPHG !

Quels rôles les collectivités 
peuvent-elles jouer ?
Les collectivités peuvent apporter 
leur soutien aux professionnels de 
santé, en prenant en considération 
leurs besoins. Par exemple, quand 
un nouveau professionnel de 
santé veut rentrer dans notre 
Maison de Santé, nous faisons une 
réunion avec lui, Frédérique Fête 
(la coordinatrice de la Maison de 
Santé), le Président et la Directrice 
Générale de la Communauté de 
Communes et moi-même, pour 
envisager avec lui son installation 
et son intégration dans l’équipe de 
soins.



Le manque actuel de professionnels de santé sur la 
partie sud du territoire correspondant au bassin de 
vie de Bagnères-de-Luchon est préoccupant. Face à 
cette situation délicate, un collectif de 48 adhérents, 
dont 28 professionnels de santé, regroupé en tant que 
Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires 
(SISA), a vu le jour afin de structurer l’offre de soins.

Le projet présenté à l’Agence Régionale de Santé 
s’articule autour de 2 sites représentant au total 
une surface de l’ordre 1 200 m² : le site principal 
à Bagnères-de-Luchon et le site déporté à Saint-
Mamet. C’est sur cette base que la Communauté de 
Communes Pyrénées Haut Garonnaises porte ce 2ème 
projet structurant de création d’une maison de santé 
multisite, en collaboration étroite avec les maires 
des communes concernées, les partenaires et les 
professionnels de santé.

Un ambitieux pôle de santé

Cet équipement accueillera non seulement des  
cabinets médicaux mais également une salle 

d’urgence, un espace de radiologie, un cabinet pour 
la télémédecine, des studios pour les internes… Le 
travail de programmation a permis de lister les futurs 
professionnels usagers de la maison de santé. 

À ce jour nous prévoyons l’installation de : 

4 médecins généralistes

4 infirmiers

2 orthoptistes

2 orthophonistes

1 cardiologue

1 gynécologue

1 service de radiologie (IRM)

1 ophtalmologue

1 orthésiste

1 psychologue

1 ostéopathe

Services de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD)

Médecine du Travail

LA FUTURE MAISON DE SANTÉ DU LUCHONNAIS

Future Maison de santé à Bagnères-de-Luchon (en lieu et place du cynodrome)
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Pour poursuivre l’effort en termes d’accès aux soins, la Communauté de Communes Pyrénées 
Haut Garonnaises a engagé un nouveau projet : une Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
Multisite dans le Luchonnais. 



Un centre de dialyse géré par un privé viendra 
compléter cette offre de soins sur le site de Luchon. 
De quoi étoffer considérablement l’offre de santé 
dans le Luchonnais ! 

Un équipement contemporain

Pour sélectionner le cabinet d’architecte en charge 
de la conception des bâtiments, une procédure de 
concours a été lancée fin 2022. A l’issue des phases 
de sélection, c’est le cabinet d’architecte Studio  K 
qui a été sélectionné pour la maîtrise d’œuvre de 
l’opération.

Site de Bagnères-de-Luchon :  bâtiment d’une 
surface de 850 m², situé au niveau de l’actuel 
cynodrome. Dans cette zone, la municipalité 
souhaite développer avec, outre le projet de maison 
de santé porté par la Communauté de Communes, 
un centre de dialyse à proximité (projet privé), et 
plus tard des logements (projet communal). 

Site de Saint-Mamet : bâtiment d’une surface de 
350 m², situé avenue de la Pique, à proximité de la 
mairie.

Les étapes du projet

Un assistant à maîtrise d’ouvrage, Premium Conseil, 
a été recruté pour définir les étapes clés du projet, 
les besoins des professionnels, le budget estimatif, le 
calendrier, la procédure de concours pour la sélection 
des architectes… pour permettre à la collectivité de 

mener ce projet au plus près des besoins actuels 
et futurs, avec des coûts et des délais pleinement 
maîtrisés. 

L’année 2022 a été dédiée à la programmation de 
l’opération et à la procédure de concours de sélection 
de l’équipe de maîtrise d’œuvre. Cette année sera 
consacrée aux études de maîtrise d’œuvre et au 
lancement des marchés de travaux (tranche ferme et 
tranche conditionnelle), et l’année 2024 sera dédiée 
à la réalisation des travaux. Ambition affichée, ouvrir 
cette nouvelle maison de santé pour début 2025. 

Un investissement de 3,5 millions d’euros

L’estimation du projet aboutit à un coût prévisionnel 
de 3,5 millions € (frais préliminaires et divers, travaux, 
honoraires et assurances, assistance à maîtrise 
d’ouvrage, conduite d’opération).

Pour réaliser cet équipement, la Communauté de 
Communes sollicite ses partenaires  (Europe, État, 
Région, Département), les appels à projets selon leur 
ouverture, les fonds de concours... afin de réunir les 
financements les plus élevés possibles.

Préalable indispensable à la création d’une maison 
de santé, le regroupement de professionnels 
de santé autour d’un projet de santé permet de 
garantir l’engagement des professionnels de santé 
pour occuper et faire vivre cet équipement. À ce 
jour, il n’y a pas de structuration de ce type dans le 
Haut-Comminges. 

Future Maison de santé à St-Mamet (Avenue de la Pique)

13



REPORTAGE

TOURISME
UNE ÉQUIPE AU SERVICE DE NOTRE DESTINATION
Pour ce secteur économique majeur, la Communauté de Communes investit 
massivement et s’engage dans le développement de l’offre sportive, de 
pleine nature mais également culturelle. Suivez le guide !

Dans le cadre de sa compétence «  promotion 
du tourisme », la Communauté de Communes 
créé, aménage, entretient et gère des 

équipements touristiques pour renforcer l’attractivité 
du territoire. Pour cela, une équipe de 4 agents 
œuvre au développement et suivi de projets, en 
collaboration étroite avec nos partenaires  : l’Office 
de Tourisme Intercommunal (OTI) Pyrénées 31, 
les Syndicats Mixtes Haute-Garonne Montagne et 
Saint-Bertrand-Valcabrère, les socioprofessionnels, 
les partenaires Commingeois, le Département, la 
Région… Pour proposer une offre toujours plus 
diversifiée, qualitative et renforcer l’attractivité de 
notre destination.

Le tourisme en chiffres 
en 2022

6 527 lits touristiques

47 000 actes de renseignements 
(guichet, web, téléphone) à l’Office de 
Tourisme Intercommunal

554 126 € de taxe de séjour collectée

Sources : INSEE, OTI et CCPHG.
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Pour développer l’attractivité de la destination, la Communauté 
de Communes définit et met en œuvre la stratégie et investit 
dans des aménagements et des infrastructures touristiques 
(base nautique à Valcabrère, travaux de rénovation de l’OTI à 
Luchon, création du parcours pédagogique des Chemins de la 
Liberté à Marignac…). Dernière réalisation, la salle d’escalade 
intercommunale Jérôme Thinières a ouvert ses portes début 
2022. Située à Labroquère, les adeptes de l’escalade peuvent 
désormais venir grimper dans ce nouveau bâtiment de 265 m², 
construit par la Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises avec le soutien de l’Europe (programme LEADER), de 
l’État, de la Région et du Département. Dans cette salle capable 
d’accueillir des compétitions régionales, les débutants et les initiés 
pourront s’essayer au bloc, à la difficulté (28  relais, 12,5  m de 
hauteur, dévers maximum de 6 m) ou au mur de rapidité (équipé 
d’assureurs automatiques et chronomètres). La salle d’escalade 
est gérée par le Club Entre Terre et Ciel qui dispense des cours et 
propose également des créneaux d’ouverture tout public. 

Plus d’informations : entreterreciel.fr

Depuis le 1er février 2023, la régie de la  taxe de séjour 
intercommunale  est gérée en direct par la CCPHG, et de fait, 
par le service Tourisme. Cette taxe, acquittée par la clientèle 
touristique, est un levier exclusivement réservé au financement 
du développement touristique et de l’amélioration de l’attractivité 
du territoire. À ce titre, elle est reversée dans son intégralité au 
budget de l’Office de Tourisme Intercommunal Pyrénées 31.

Consultez la nouvelle 
plateforme déclarative : 
ccphg.taxesejour.fr

Le service tourisme travaille en lien étroit avec l’OTI Pyrénées 31 qui 
assure l’accueil, la promotion et la commercialisation du territoire 
auprès des habitants et des touristes français et étrangers. Le 
service tourisme participe à la création des supports promotionnels 
(magazine, cartographies, site internet…) en fournissant données 
et textes. Plusieurs projets sont également menés conjointement : 
élaboration de la stratégie touristique, organisation des navettes 
estivales LIPY... Par ailleurs, la Communauté de Communes 
participe au financement de l’OTI par le reversement intégral de la 
Taxe de séjour (554 126 € en 2022) et l’attribution d’une subvention 
annuelle (380 000 € en 2022).
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Les missions du service tourisme :

Aménagement touristique

Collaboration avec l’OTI

Collecte de la taxe de séjour

Afin d’animer le territoire et générer des retombées 
économiques, le service Tourisme organise plusieurs fois par 
an des événements fédérateurs autour de thématiques locales. 
Parmi eux : la Fête de la Montagne, les Escapades d’Automne…

Organisation évènementielle

https://ccphg.taxesejour.fr/
https://ccphg.taxesejour.fr/
https://www.entreterreciel.fr/
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Les étapes pour l’aménagement des sentiers

État des lieux

Gestion des sentiers

Aménagement

Reconnaissance du terrain et prise de vues
Analyse du foncier
Analyse de l’état du balisage et de la signalétique
Compte-rendu et constat avec partenaires et 
acteurs locaux (CDT, FFRP, OTI…)
Étude de la signalétique avec calcul des temps de 
marché et distances

Fauchage, débroussaillage par le service 
entretien des sentiers
Débalisage et rebalisage
Production et installation de la signalétique : 
totem, mâts, lames, panneaux…

La gestion des 1200 km de sentiers demande les efforts 
de plusieurs services de la CCPHG : le service Entretien des 
sentiers gère au quotidien le fauchage, le débroussaillage, 
la signalétique et le service tourisme s’appuie sur ces 
sentiers pour créer de nouveaux produits touristiques 
(itinéraires, boucles...). En dernier lieu, l’OTI Pyrénées 31 
se charge d’en faire la promotion.

Depuis 2022, un grand chantier de renouvellement de 
la signalétique directionnelle des chemins de randonnée 
est mené en vue d’harmoniser le balisage et de 
valoriser notre patrimoine. Ces nouveaux panneaux aux 
normes de la Fédération Française de la Randonnée 
Pédestre (FFRP) sont désormais de couleur jaune orangé 
et comprennent plus de renseignements  : itinéraire 
à suivre, distances kilométriques, durées, temps, 
services ainsi que des éléments de sécurité comme les 
coordonnées GPS en UTM de leur emplacement.

Les premiers tronçons balisés ont été les itinéraires 
depuis les Granges d’Astau notamment les célèbres 
lacs d’Oô, Espingo et Portillon, l’itinéraire du refuge de 
Saint-Martin à Barbazan et le parcours pédagogique des 
Chemins de la Liberté à Marignac.
Ce grand chantier d’harmonisation se poursuit sur tout 
le territoire de l’intercommunalité pour s’achever  à 
l’horizon  2026. Au total, plus de 200 000 € vont être 
investis. 

1 2



Josselin 
BEN KEMOUN

Chargé de projets 
sentiers 

INTERVIEW Quelle est ta mission ?
Ma mission est de gérer la 
modernisation des 1 200 km 
de sentiers des Pyrénées Haut 
Garonnaises : de leur reconnaissance 
jusqu’à leur promotion, en étroite 
collaboration avec le service entretien 
des sentiers de la CCPHG, les équipes 
de l’OTI et les différents acteurs du 
territoire.

Qu’est-ce qui t’anime dans ton 
métier ? 
Ce qui m’anime le plus est la 
valorisation de notre patrimoine 
naturel et historique à travers 
la randonnée pédestre. J’aime 
aussi le volet cartographique sur 
lequel je suis amené à travailler 
et conceptualiser des produits de 
randonnée innovants, qu’ils soient en 
itinérance sur plusieurs jours et/ou 
multimodaux (à vélo, pédestres…). 

Quelles sont les difficultés ?
L’équipe entretien des sentiers 
et moi-même faisons face à une 
complexité géographique : notre 
territoire est très étendu, le linéaire 
très important et les profils de nos 
itinéraires sont très différents. Nous 
avons à la fois des itinéraires de 

faibles dénivelés dans le piémont et 
des randonnées de haute montagne 
dans le Luchonnais. Enfin, nous 
dépendons de la nature : le travail 
du service sentiers est soumis 
aux aléas climatiques, les chemins 
nécessitent un entretien régulier 
par les services techniques et nous 
devons sans cesse nous adapter à 
notre environnement. 

Quelles sont les actualités du 
service côté randos ?
Nous poursuivons le chantier de 
renouvellement du balisage. Pour 
cet été, 15 itinéraires sur 115 km 
de chemins seront rebalisés et 
verront leur signalétique remplacée, 
avec 80 panneaux et 150 lames, 
en vallée d’Oueil, vers le Col de 
Menté et les itinéraires du Col de 
Lauach, autour de St-Bertrand-de-
Comminges, la Haute Vallée d’Astau 
et la “Promenade autour d’Ardiège”. 
En 2024, nous ciblons la Vallée du 
Larboust, le secteur du Mourtis, 
de l’Hospice de France, ainsi que 
les itinéraires de Tour de Seilhan, 
Tour de Barbazan, et le Chemin 
des Palombières, ce qui représente 
environ 200 km.
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Promotion en collaboration avec l’OTI Suivi

Promotion touristique
Rédaction de la présentation, du pas à pas, 
illustrations photos
Édition de cartes, publication en ligne sur 
le site Internet

Itinéraires soumis aux aléas climatiques, 
naturels
Évolution : modification éventuelle du tracé
Entretien : fauchage, débroussaillage
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DÉCOUVERTE

Les incontournables
Le parcours pédagogique des «  Chemins de la Liberté  »  à 
Marignac, suivez les traces d’un groupe de résistants s’évadant 
une nuit de 1943.

L’aire de loisirs du lac de Géry à Saint-Béat-Lez, pour un moment 
de détente au bord de l’eau ou sur un pédalo.

L’ascension du Pic du Gar au départ de Bézins-Garraux, une 
randonnée sportive avec une vue imprenable sur le territoire.

Le château féodal de Saint-Béat-Lez et sa chapelle, site 
remarquable et préservé.

Le Jardin botanique et le Mémorial de l’ours, balades familiales  
à Melles.

Les Tours de guet : Fronsac, Marignac, Fos-Melles.

Les expositions au Moulin des Arts à Saint-Béat-Lez.

Les voies d’escalade, notamment la Falaise de Rouziet  
à Cierp-Gaud.

La brèche romaine vers le Col de Menté.
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La Vallée de la Garonne abrite un patrimoine encore préservé et quelques trésors 
naturels bien gardés au pied des Pyrénées. Ce territoire enraciné entre Garonne et 
montagnes regroupe des communes au charme intact : Melles, Fos, Boutx, Arlos, 
Argut-Dessous, Saint-Béat-Lez, Marignac, Eup, Bezins-Garraux, Cierp-Gaud, Chaum, 
Fronsac et Esténos.

C ’est une partie du territoire nichée au sud des Pyrénées 
Haut Garonnaises à la frontière espagnole chargée 
d’histoire qui ouvre ses portes aux amateurs de nature 

et de grands espaces. La petite vallée vit au rythme des 
saisons avec la station de montagne du Mourtis, le Festival 
des Arts à Fos, le Festival de la sculpture et du Marbre de 
Saint-Béat-Lez… Les amateurs de randonnée, de pêche, 
d’équitation, d’escalade et de vélo y sont les plus heureux, 
Saint-Béat-Lez a d’ailleurs été labellisée Station verte. C’est un 
grand terrain de jeux idéal pour les amoureux d’histoire et 
de nature.

Le parc d’aventures 
Pyrénées Hô a 20 ans !
C’est à Cierp-Gaud que se situe 
le parc d’aventures Pyrénées Hô 
et il fête ses 20 ans cette année. Il 
s’étend désormais sur 13 hectares 
et propose de nombreuses 
activités extérieures pour petits 
et grands enfants, dont 16 
parcours d’accrobranche, une 
tyrolienne, des Free jump et une 
Via Ferrata. Plus de 20 jeux au 
sol sont également disponibles : 
draisiennes, karts à pédales, 
circuit vélos, cage à macaques, 
labyrinthe, course d’orientation... 
Le parc est ouvert toute l’année 
et propose aussi des nuitées 
originales dans les bois, dans des 
tipis, des cabanes ou des carbets. 
Tout y es réuni pour passer une 
très belle journée en famille et 
entre amis.

Infos et réservations : 
pyrenees-ho.com
05 61 94 08 36 / 06 58 07 19 96
infos@pyrenees-ho.com

LA VALLÉE DE LA GARONNE

https://www.pyrenees-ho.com/
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Vous ne recevez pas le magazine dans votre boîte aux lettres ?
Que vous ayez apposé un autocollant Stop pub ou non, vous devez le recevoir à votre domicile. Si ce n’est pas le cas, merci 
de nous le signaler par email : communication@ccphg.fr

Contactez-nous

Agenda
Jusqu’au 9 septembre 
Festival du Comminges

7 au 9 juillet 
Luchon Aneto Trail

9 juillet à 11h
Pronomade(s) à Burgalays

8 au 29 juillet 
Festival de la sculpture et du 
marbre à Saint-Béat-Lez

13 juillet au 24 août 
Jeudis en scène à Labroquère

22 au 30 juillet 
Festival des Arts à Fos

29 et 30 juillet 
Festival des 3 Chemins à Lourde

25 au 27 août 
Fête des Fleurs à Luchon

23 septembre 
Fête de la Montagne à Garin

13 au 15 octobre 
Escapades d’Automne

Octobre 
Fête de la pomme  
à Sauveterre-de-Comminges

Octobre 
Laines en Frontignes à Malvezie

05 61 94 79 50
secretariat@ccphg.fr 
17 avenue de Luchon
31210 Gourdan-Polignan 

Accueil Marignac
2 rue des usines
Lundi au Vendredi 9h-12h/14h-16h
Mercredi 9h-12h/14h-17h
05 61 79 00 26

Accueil Moustajon
7 chemin des Trètes
Lundi au Vendredi 9h-12h/14h-16h
Mercredi 9h-12/14h-17h
05 61 79 12 90

Idées de randonnées

L’arbre 
remarquable
Départ : Marignac
Durée moyenne : 2h30
Dénivelé : 280 m
Balisage jaune

La Chapelle 
de Sputs
Départ : Chaum
Durée moyenne : 3h
Dénivelé : 390 m
Balisage jaune, blanc 
et rouge sentier N°83

La cabane de 
l’Escalette
Départ : Boutx
Durée moyenne : 2h
Dénivelé : 250 m
Balisage jaune

1 2 3

Vers 
Luchon

Vers 
Gourdan-Polignan

Vers Val
d'Aran

MarignacCierp-Gaud

Chaum

Esténos

Fronsac

Eup

Bezins-Garraux

Boutx

St-Béat-Lez

Arlos Argut-
Dessous

Fos
Melles

Pic du Gar 
1785 m

Chapelle 
de Sputs

Lac de Géry

Château

Pyrénées Hô

Arbre 
remarquable

Jardin 
botanique

Le Mourtis

Col de 
Menté
1346 m

Cabane
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BARBAZAN

Sites administratifs et services techniques

Salles et gymnases

Salle d'escalade

Base nautique

Crèches

Relais Petite Enfance

Centres de loisirs (ALSH)

Périscolaire (ALAE)

Maison de santé (y compris provisoire)

Portage de repas à domicile

Déchèteries

Pompes funèbres

Zone Artisanale et Commerciale

Office de Tourisme Intercommunal

Lignes de Transport à la demande

HUOS

SEILHAN

ARDIÈGE

LABROQUÈRE

VALCABRÈRE

LUSCAN

PAYSSOUS

MALVEZIE

GÉNOS

LOURDE

ORE

GALIÉ

BAGIRY

FRONSAC

CHAUM

ESTÉNOS

EUP

BOUTX

ARLOS

FOS

SIGNAC
BINOS

BACHOS

GURAN

LÈGE

BURGALAYS

BAREN

GARIN

ARTIGUE

CIRÈS

MAYRÈGNE
CAUBOUS

MARIGNAC

ST-MAMET

JURVIELLE

POUBEAU

CATHERVIELLE

BILLIÈRE MOUSTAJON SODE

OÔ
ST-AVENTIN

MELLES

ANTIGNAC
SACCOURVIELLE

POINTIS-
DE-RIVIÈRE MARTRES-

DE-RIVIÈRE

CIER-DE-
RIVIÈRE

GOURDAN-
POLIGNAN

SAUVETERRE-
DE-COMMINGES

ST-BERTRAND-
DE-COMMINGES

FRONTIGNAN-DE-
COMMINGES

ANTICHAN-
DE-FRONTIGNES

MONT-DE-
GALIÉ

ARGUT-
DESSOUS

CAZAUX-
LAYRISSE

CIER-DE-
LUCHON GOUAUX-DE-

LUCHON

SALLES-ET-
PRATVIEL

JUZET-DE-
LUCHON

MONTAUBAN-
DE-LUCHON

CASTILLON-
DE-LARBOUST

BAGNÈRES-
DE-LUCHON

CAZEAUX-
DE-LARBOUSTGOUAUX-

DE-LARBOUST

PORTET-
DE-LUCHON

BENQUE-
DESSOUS-

DESSUS

ST-PAUL-
D'OUEIL

BOURG-
D'OUEIL

TRÉBONS-
DE-LUCHON

CIERP-GAUD

CAZARILH-
LASPÈNES

MONTRÉJEAU

ST-GAUDENS

ST-PÉ-
D'ARDET

BEZINS-
GARRAUX

ST-BÉAT-
LEZ


